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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

lutte contre le terrorisme
Question écrite n° 28056

Texte de la question

M. Éric Raoult attire l'attention de M. le ministre des affaires étrangères et européennes sur le rôle inquiétant, au
niveau international du Mouvement iranien des pasdarans. En effet, cette institution révolutionnaire iranienne,
issue de la période de résistance contre le régime précédent, a pris une influence sans précédent dans ce pays,
par la puissance de son emprise financière, idéologique et politique, sur la société iranienne. Il conviendrait, dès
lors, que les pays démocratiques puissent se prémunir contre le caractère déstabilisateur de cette structure des
pasdarans iraniens, et qu'elle puisse être inscrite dans la liste des organisations terroristes dangereuses pour la
paix dans le monde. Il lui demande quelle position la France compte adopter, si cette question venait à être
abordée dans les semaines ou les mois qui viennent.
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